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Contribution d’ ENI G&P France 
 à la consultation publique n°2018-011 du 11 octobre 2018 relative à la compensation des 

consommateurs faisant appel à leur prestataire habituel pour adapter leurs installations intérieures 
dans le cadre de l’opération de conversion du réseau de gaz b 

 

 

Q1 : Êtes-vous d’accord avec les modalités de compensations pour les consommateurs « sans process » qui 
choisiront de faire appel à leur prestataire habituel d’entretien ? Si non, que proposez-vous ? 

Eni souscrit aux modalités proposées de compensation pour les consommateurs « sans process » dans la mesure 
où le mécanisme de cette compensation est simple, lisible et devrait minimiser le coût global de l’adaptation des 
installations des consommateurs au gaz H. 

 

Q2 : Êtes-vous favorable à la méthodologie proposée pour valider le niveau des compensations pour les 
consommateurs « avec process » ? Si non, que proposez-vous ? 

Eni souscrit à la méthodologie proposée pour compenser les consommateurs « avec process » qui parait simple, 
opérationnelle et permet également de minimiser le coût global de l’adaptation des installations des 
consommateurs au gaz H 


